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1	Considérations générales
La sécurité de la vie humaine en mer, la sécurité de la navigation maritime, la sécurité de la navigation aérienne et la régularité des vols restent des questions d'une importance capitale. Le Règlement des radiocommunications contient de nombreuses dispositions applicables aux services maritimes et aéronautiques, tandis que l'Organisation maritime internationale (OMI) et l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) tiennent à jour des conventions, des normes, des procédures, des manuels et des cadres connexes ayant trait à ces domaines. Les administrations sont donc tenues, dans la pratique, d'opérer conformément à plusieurs cadres internationaux lorsqu'elles établissent ou appliquent des autorisations nationales et des dispositions réglementaires pour les systèmes de radiocommunication maritimes et aéronautiques et les systèmes de radiocommunication pertinents.
L'Arabie saoudite avait précédemment souligné lors de la réunion du Groupe consultatif des radiocommunications (GCR) (voir le Document RAG/14) que les administrations font face à de grandes difficultés pour ce qui est d'octroyer les droits d'utilisation des fréquences/canaux destinés à des stations faisant partie des services maritimes et aéronautiques et des services auxiliaires, tels que les services de radionavigation, de radiorepérage et les applications météorologiques, tout en respectant les traités, les réglementations, les procédures et les normes internationaux applicables établis par l'Union internationale des télécommunications (UIT), l'OMI, l'OACI et d'autres entités compétentes concernées.
À sa trente-deuxième réunion, le GCR a rappelé les discussions antérieures sur la coopération entre le Secteur des radiocommunications de l'UIT (UIT-R), l'OMI et l'OACI et a noté que la Commission d'études 5 et le Groupe de travail 5B n'avaient pas encore reçu de contributions sur cette question. Le GCR a par conséquent conseillé au Bureau des radiocommunications (BR) de continuer d'étudier différents moyens de promouvoir une collaboration plus poussée avec l'OACI et l'OMI, afin de répondre efficacement aux préoccupations exprimées dans le Document RAG/14. Le GCR a en outre fait remarquer qu'une marche à suivre cohérente, par exemple sous la forme de lignes directrices ou d'un manuel, pourrait être définie par divers moyens, y compris les travaux menés par la Commission d'études 5 et le Groupe de travail 5B, et a encouragé les membres concernés à contribuer directement aux travaux du GT 5B sur cette question (voir le Document CA/277).
À la suite de cette proposition, l'Arabie saoudite a soumis une contribution au Groupe de travail 5B (voir le Document 5B/354) contenant une note de liaison à l'intention de l'OMI et de l'OACI sur l'élaboration éventuelle de lignes directrices communes ou d'un manuel. Cette contribution a été examinée par les Groupes de travail 5B-2 et 5B-3. Si l'importance d'une coordination continue entre l'UIT, l'OMI et l'OACI a été reconnue, des préoccupations ont été exprimées concernant la portée des travaux proposés, les objectifs concrets, les systèmes et bandes de fréquences concernés, la charge de travail prévue, les éléments essentiels à inclure, ainsi que la désignation des parties responsables et des parties contributrices. Il a également été rappelé que des mécanismes de coordination existent déjà, y compris une coordination fondée sur l'échange de notes de liaison avec l'OACI, lorsque cela est nécessaire, et le Groupe mixte d'experts OMI/UIT sur les questions de radiocommunication maritime. En conséquence, les deux groupes ont décidé de prendre note de la contribution sans autre mesure.
2	Problèmes rencontrés par les administrations
Les autorités nationales de régulation des télécommunications continuent de se heurter à des problèmes pratiques dans l'application cohérente des cadres pertinents de l'UIT, de l'OMI et de l'OACI, en particulier en ce qui concerne les systèmes de radiocommunication maritimes, aéronautiques et les systèmes auxiliaires, tels que les systèmes de radionavigation, de radiorepérage, les applications météorologiques, etc.
Premièrement, les responsabilités au niveau national sont souvent réparties entre plusieurs autorités, notamment les régulateurs des télécommunications, les autorités de l'aviation civile, les autorités maritimes, les ministères des transports, les organismes météorologiques, les entités de défense et d'autres institutions compétentes. Cette fragmentation institutionnelle peut rendre difficile la conception et l'application de processus d'autorisation de bout en bout cohérents.
Deuxièmement, les autorités de régulation des télécommunications ne disposent pas toujours d'une connaissance ou d'une visibilité suffisantes sur les cadres opérationnels, de procédure et de documentation pertinents mis en place au sein de l'OMI et de l'OACI, tandis que les autorités sectorielles ne sont pas toujours pleinement conscientes des incidences réglementaires du Règlement des radiocommunications et des textes connexes de l'UIT-R en matière de gestion du spectre et de radiocommunications. Cette lacune de connaissances intersectorielles peut conduire à une incertitude évitable dans l'élaboration et l'application des processus d'autorisation nationaux.
Troisièmement, les administrations peuvent rencontrer des difficultés lorsqu'il s'agit de déterminer, pour une station, un système, une installation, un service ou un cas d'utilisation donnés, quels instruments internationaux sont applicables, quelle autorité il convient de consulter et comment traiter concrètement les interfaces entre la réglementation des télécommunications et les exigences du secteur maritime ou de l'aviation.
Quatrièmement, même lorsqu'une autorisation nationale est techniquement conforme aux dispositions du Règlement des radiocommunications relatives au spectre, elle peut ne pas refléter pleinement les cadres opérationnels maritimes ou aéronautiques correspondants, ce qui peut se traduire par des conditions d'autorisation incomplètes, des pratiques nationales incohérentes, des difficultés de mise en œuvre évitables pour les opérateurs et les fabricants, ou encore des occasions manquées de prévenir les brouillages préjudiciables et de faciliter une coordination efficace.
Cinquièmement, le défi dépasse le cadre des communications maritimes et aéronautiques à proprement parler, pour s'étendre aux utilisations auxiliaires, notamment les applications de radionavigation, de radiorepérage, de surveillance et de météorologie, pour lesquelles les administrations devront peut-être examiner un ensemble plus large de prescriptions et de pratiques interdépendantes.
Sixièmement, s'il existe déjà des documents utiles dans les trois organisations, notamment des manuels et des guides particuliers aux secteurs, il n'existe toujours pas d'outil pratique, faisant l'objet de références croisées, destiné spécifiquement à aider les autorités nationales de régulation des télécommunications à comprendre les liens entre les cadres pertinents de l'UIT, de l'OMI et de l'OACI dans la pratique nationale en matière d'autorisation, ce qui demeure une lacune sur le plan de la mise en œuvre pour les administrations.
3	Proposition
Rappelant le numéro 160F (PP-98) de l'article 11A de la Convention de l'UIT, qui souligne le rôle du GCR pour faciliter la coopération entre les organisations internationales compétentes, et compte tenu des discussions tenues au sein du GCR et du Groupe de travail 5B, l'Arabie saoudite fait observer qu'il est important de garantir l'application cohérente des cadres réglementaires et opérationnels qui favorisent l'exploitation sûre et efficace des systèmes de radiocommunication maritimes et aéronautiques.
Reconnaissant que les administrations puissent se heurter à des difficultés pratiques dans l'application des instruments et des documents pertinents élaborés par l'UIT, l'OMI et l'OACI, l'Arabie saoudite estime qu'une approche concrète et coordonnée pourrait aider les autorités nationales de régulation des télécommunications à mieux maîtriser ces cadres.
Dans ce contexte, l'Arabie saoudite propose que le GCR conseille au Directeur du BR d'assurer la liaison avec l'OMI et l'OACI, en utilisant les mécanismes de coopération existants, le cas échéant, afin de recenser des mesures pratiques susceptibles d'aider les administrations à mettre en œuvre de manière cohérente les cadres pertinents de l'UIT, de l'OMI et de l'OACI relatifs aux systèmes de radiocommunication maritimes, aéronautiques et aux systèmes auxiliaires, y compris les applications de radionavigation, de radiorepérage, de surveillance et de météorologie.
Ces travaux, entrepris par le BR sous la direction du GCR et en consultation avec les commissions d'études compétentes de l'UIT-R, pourraient notamment consister à recenser les principaux défis liés à la mise en œuvre rencontrés par les administrations et à étudier les formes d'assistance envisageables. Il peut s'agir, selon le cas, des éléments suivants:
–	Mise en correspondance des instruments et matériels pertinents de l'UIT, de l'OMI et de l'OACI à des fins de référence.
–	Informations pratiques sur les rôles et les interfaces entre les régulateurs des télécommunications et les autorités maritimes et aéronautiques.
–	Élaboration de ressources d'orientation, de listes de contrôle ou d'activités de renforcement des capacités.
–	Création d'un portail d'information sur le web, géré par le BR, rassemblant les documents de référence pertinents et les ressources pratiques de mise en œuvre.
Cette approche permettrait de conserver une certaine souplesse quant à la forme que prendraient les produits qui pourraient être élaborés, d'éviter de préjuger de la nécessité d'un produit précis tel qu'un manuel, et permettrait au BR de tenir compte des préoccupations exprimées précédemment concernant la portée, les modalités, les doubles emplois et la charge de travail.
En conséquence, l'Arabie saoudite propose que le GCR:
1)	recommande au Directeur du BR d'assurer la liaison avec l'OMI et l'OACI, en mettant à profit les mécanismes de coopération existants, le cas échéant, afin de déterminer des mesures pratiques susceptibles d'aider les autorités nationales de régulation des télécommunications à appliquer de manière cohérente les cadres pertinents de l'UIT, de l'OMI et de l'OACI;
2)	invite le Directeur du BR, en consultation avec les commissions d'études compétentes de l'UIT-R, à recenser les principaux problèmes de mise en œuvre rencontrés par les administrations et les formes d'assistance possibles pour les résoudre;
3)	invite le Directeur du BR à rendre compte, lors de la prochaine réunion du GCR, des résultats de ces échanges et consultations, y compris des outils d'assistance envisageables et des mesures recommandées pour la suite, le cas échéant.
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